
Forêts de protection = sécurité publique 

La forêt est l'un des éléments naturels marquants de la terre. Elle remplit des missions 

importantes au niveau de la nature, mais elle a aussi une très grande importance pour la vie 

humaine. 

Dans nos contrées, la fonction de protection de la forêt est primordiale car elle est nécessaire 

au maintien de l’espace vital de notre population de montagne. 

La forêt peut offrir une protection optimale face aux dangers naturels pour peu qu'elle 

bénéficie de l'entretien approprié. En regard de la valeur cumulée des vies et des biens 

qu'elle protège, et des coûts des ouvrages à construire en son absence, les travaux 

d'entretien d'une forêt de protection se révèlent peu onéreux. 

Et en sachant de plus que le milieu forestier offre de nombreux autres avantages…. 

 

 

 

 

  

 

« Vues des Anges 

Les cimes des arbres 

peut-être 

Sont des racines buvant 

les cieux » 

 

Rainer Maria Rilke 

 

 

 

 

 

 



 

Forêt de protection 

Une forêt protectrice est une forêt cultivée et non une forêt primaire. C’est pour cela qu’une 

importance primordiale est accordée aux traitements visant la stabilité des peuplements. En 

montagne, seule une forêt stable peut fournir les prestations qu’on attend d’elle de manière 

suffisamment sûre et durable. 

Sans forêt protectrice, il n’y aurait en montagne, ni habitat sûr, ni transport, ni tourisme. La 

forêt protectrice idéale est composée d’arbres de tailles et d’âges différents. Le forestier, 

connaissant le mode d’évolution et la dynamique du milieu forestier, abat de manière 

sélective certains arbres de manière à favoriser un peuplement stable et étagé. S’il n’agissait 

pas ainsi, le peuplement ne tarderait pas à devenir uniforme, empêchant les jeunes arbres 

de pousser. Le peuplement entrerait alors dans la phase de vieillissement et ensuite 

atteindrait la phase de décrépitude. 

Des forêts entières risqueraient l’effondrement et les fonctions protectrices ne seraient alors 

plus assurées. 

 

 

La forêt de protection : un patrimoine de grande valeur qu'il faut 

entretenir. 

Le remplacement d'un hectare de forêt par des ouvrages de défense 

revient à environ 1’000'000.- CHF ( 1 million ) !!! 

 

 

 

Contrat de prestation 

Dans un effort commun en vue d’atteindre les objectifs de la législation sur les forêts dans le 

domaine des forêts de protection, la commune et bourgeoisie d’Evolène et le Canton du 

Valais ont conclu un contrat de prestations dans le but de maintenir, voire de renforcer 

durablement l’effet de protection des forêts concernées. 

Ce contrat, renouvelable chaque année depuis 2016, s’inscrit dans le cadre de la mise en 

œuvre de la convention-programme « forêt de protection » liant le Canton et la 

Confédération. 

 

 

  



 

Produit sécurité 

La loi forestière exige des soins minimaux et durables dans les forêts protectrices ( art. 20 al. 

1 et 5, de la LFo ). Afin d’assurer une certaine qualité, l’OFEV se réfère à la conception et 

aux instructions pratiques « Gestion durable des forêts de protection, soins sylvicoles, et 

contrôles des résultats » ( NaiS ). 

Le profil d’exigence selon NaiS est un indicateur de qualité pour les soins aux forêts 

protectrices dans le programme RPT « forêts protectrices ». 

Selon une tabelle agrée, la cotation attribuée à 3 critères précise les forêts nécessitant 

prioritairement des soins. 

Ces critères sont : 

 le potentiel de dégâts : qu’est-ce qui est protégé par la forêt ? 

 le potentiel de danger : quel (s) danger (s) naturels (s) existe (nt) ? 

 la capacité de protection de la forêt : est-ce qu’une intervention est nécessaire ou pas ? 

 

 

 

 

 

  



 

Entretenir la forêt signifie : 

 

 Favoriser le développement d’une forêt saine, résistante et naturelle 

 

 Maintenir la protection qu’offre la forêt contre les dangers naturels en favorisant une structure 

irrégulière et un sous-bois vigoureux 

 

 Intervenir dans les peuplements forestiers de manière ciblée pour guider les processus 

naturels relatifs à la structure et à la répartition des âges et des essences et pour favoriser la 

qualité des bois 

 

 Abattre des arbres pour favoriser les plantes saines et vigoureuses et pour procurer lumière 

et espace aux jeunes arbres 

 

 

Entretenir la forêt, cela ne signifie pas : 

 

 Simplement nettoyer la forêt en ramassant les branches mortes. L’amour immodéré du 

propre en ordre nuit à la diversité des espèces. Les vieux bois ainsi que les arbres morts, de 

même que les tas de branches, appartiennent au cycle biologique et constituent des habitats 

et des sources de nourriture importants pour les oiseaux, les insectes et les champignons. 

 

 

 

 

 

TRIAGE FORESTIER EVOLENE 

Le garde forestier 

Pralong Frédéric 

 

 

 

 

 


